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[bookmark: _Hlk24535240]
État de lieux de la mise en œuvre du programme COI-ECOFISH
[bookmark: _Hlk56693027]La Délégation de l’Union européenne a approuvé l’extension de la Convention de financement ainsi que l’avenant n°4 au devis programme marin du projet ECOFISH.
Cette extension a été prevue pour une duree de 12 mois ( jusqu’au 12 septembre 2024) pour les activites du devis programme marin, à l’exception des patrouilles regionales PRSP, lesquelles sont prevues d’etre cloturées en juin 2025 en vue du demarrage du nouveau projet SWIOP (Sustainable West Indian Ocean Programme). 
Sur le plan opérationnel, un avenant a été egalement établi au contrat d’assitance technique entre la Délégation de l’Union européenne et INCATEMA en vue d’une allocation de jours de travail supplementaires aux trois experts, à savoir le Team leader, l’expert en Suivi/Contrôle et Surveillance ( jusqu’en decembre 2024) et l’expert en communication. 

Processus de validation des instruments juridiques du Plan Régional de Surveillance des Pêches (PRSP)
A titre de rappel, les documents jurdiques du Plan Régional de Surveillance des Pêches (PRSP) ont fait l’objet d’une validation technique par les juristes, représentants des Etats participants au PRSP à l’occasion de l’atelier juridique qui s’est tenu du 13 au 17 mars 2023 à Zanzibar. Cette validation technique a été suivie d’une approbation des membres de l’UCRE lors de la 12ème réunion organisée les 04 et 05 juillet 2023 à Antananarivo.
La version consolidée des textes juridiques issue de ces deux consultations a été ainsi soumise aux Etats membres à l’occasion de la dernière réunion des instances de la COI.
Conformément à la décision 15, a) du 38ème conseil des ministres, le Secrétariat a pris les dispositions nécessaires en vue de l’intégration des commentaires des États membres à l’ébauche de textes juridiques du Plan Régional de Surveillance des Pêches (PRSP).
Une version consolidée de ces instruments juridiques a été soumise aux États membres le 26 septembre 2024. Compte tenu du report de la conférence ministérielle PRSP, un nouveau deadline a été accordé aux Etats membres en vue de la transmission de leurs commentaires supplémentaires (20 novembre 2024). 
Les commentaires supplémentaires émanant des Etats membres ont porté essentiellement sur le projet d’accord sur l'arrangement administratif entre la COI et les États participants au PRSP pour la gestion et l'opérationnalisation du PRSP, lequel remplace les arrangements administratifs de 2014.



A cet effet, la version consolidée de ces intruments juridiques est soumise au comité des OPLs pour validation en vue de leur signature à l’occasion de la troisieme conférence ministérielle PRSP.

Proposition de décision
Le Comité des OPL:
a) Remercie la Délégation de l’Union Européenne pour l’approbation la Convention de financement ainsi que l’avenant n°4 au  devis programme marin du projet ECOFISH 
b) Valide les instruments juridiques du PRSP en vue de leur signature à la troisième conférence ministérielle PRSP, à savoir :
i. L’Accord sur l'arrangement administratif entre la COI et les États participants au PRSP pour la gestion et l'opérationnalisation du PRSP, lequel remplace les arrangements administratifs de 2014.
ii. Les termes de référence pour l'Unité régionale de coordination (UCR) du PRSP.
iii. Les termes de référence pour l'Unité régionale de coordination régionale élargie (UCRE) du PRSP.
iv. Les termes de référence pour le Groupe de travail des gestionnaires de programmes d'observateurs nationaux.
v. L’Accord entre les États participants au PRSP pour l'échange d'informations sur les pêches aux fins du Suivi, Contrôle et Surveillance.  La nouvelle version de l’accord remplace le Protocole VMS de 2014.
vi. Le protocole d'Accord pour la certification et la coordination des observateurs scientifiques des États côtiers au niveau sous-régional et le partage des informations et des données des observateurs.
c) Approuve organisation de la troisième conférence ministérielle PRSP le 28 février 2025 aux Seychelles, laquelle sera précédée de la réunion des membres de l’Unité de Coordinnation Régionale Élargie (UCRE) et des travaux de groupe du 25 au 27 février 2024.

    
Annexes :
· Annexe 1 :Version consolidée de l’accord sur l'arrangement administratif entre la COI et les États participants au PRSP pour la gestion et l'opérationnalisation du PRSP.
· Annexe 2 - TdR de l'Unité de coordination régionale 
· Annexe 3 - TdR de l'Unité de coordination élargie 
· Annexe 4 - Mandat du groupe de travail - observateurs 
· Annexe 5 - Protocole d'accord pour le partage d'informations 
· Annexe 6 - Protocole d'échange de données - observateurs 
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